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La  présente  invention  a  trait  aux  ratières  rotati- 
ves  pour  la  commande  des  cadres  de  lisses  montés 
sur  les  métiers  à  tisser. 

On  sait  que  dans  les  ratières  rotatives,  le  mouve- 
ment  vertical  alternatif  des  cadres  de  lisses  est  as- 
suré  par  des  pièces  oscillantes  qui  peuvent  être 
constituées  suivant  les cas  par des ensembles  biel- 
le-levier  ou  par  des  leviers  porte-galets,  ces  pièces 
oscillantes  étant  commandées  par  des  éléments 
d'actionnement  (en  forme  d'excentriques  dans  le 
premier  cas,  de  cames  dans  le  second)  montés  sur 
l'arbre  principal  de  la  mécanique.  Cet  arbre  est 
animé  d'un  mouvement  de  rotation  intermittent  et 
lors  de  chaque  arrêt,  c'est-à-dire  tous  les  demi- 
tours  de  l'arbre  précité,  le  dispositif  de  lisage  doit, 
au  niveau  de  chacune  des  lames  de  la  ratière 
(c'est-à-dire  de  l'unité  d'actionnement  associée  à 
chaque cadre  de  lisses)  et en  fonction  du  dessin  ou 
armure  à  obtenir  sur  le  tissu  en  cours  de  tissage, 
solidariser  l'élément  d'actionnement  soit  avec  ledit 
arbre  pour  commander  la  pièce  oscillante,  soit 
avec  un  point  fixe  afin  d'opérer  l'immobilisation 
angulaire  de  cette  dernière. 

Cette  solidarisation  sélective  est  généralement 
obtenue  à  l'aide  d'un  mécanisme  mobile  d'accou- 
plement en  forme  de  clavette  ou  de  cliquet,  soumis 
à  l'action  de  deux  leviers  pivotants  disposés  de  part 
et  d'autre  de  l'arbre  afin  d'actionner  ledit  méca- 
nisme  mobile  aux  deux  positions  d'arrêt  de  celui- 
ci,  chaque  paire  de  leviers  pivotants  étant  placée 
sous  la  dépendance  du  dispositif  de  lisage  de  la 
ratière. 

Dans  la  demande  de  brevet  français  déposée  le 
29  octobre  1981  au  nom  de  la  demanderesse  sous 
le  N°  81  20502,  on  a  proposé  de  monter  le  méca- 
nisme  mobile  d'accouplement,  préférablement 
réalisé  sous  la  forme  d'un  cliquet  basculant,  sur  un 
plateau  solidaire  latéralement  de  l'élément  d'ac- 
tionnement  correspondant,  le  cliquet  considéré 
coopérant,  sous  l'effet  de  moyens  élastiques  ap- 
propriés,  avec  un  disque  d'entraînement  calé  sur 
l'arbre  principal  afin  de  permettre  l'accouplement 
de  cet  arbre  avec  l'élément  d'actionnement  et  la 
commande  du  cadre  de  lisses  correspondant.  Il 
était  par  ailleurs  prévu  d'associer  à  chacun  des  le- 
viers  pivotants  destinés  à  l'actionnement  du  méca- 
nisme  mobile  ou  cliquet,  des  moyens  élastiques  de 
rappel  tendant  à  engager  l'extrémité  de  ces  leviers 
dans  une  entaille  ménagée  dans  le  plateau  latéral 
précité,  cet  engagement  assurant  l'immobilisation 
angulaire  dudit  plateau  et  de  l'élément  d'actionne- 
ment  dont  il  est  solidaire  en  même  temps  que  la 
commande  du  cliquet  au  désaccouplement. 

Les  essais  ont  démontré  qu'un  tel  agencement 
fonctionnait  de  manière  entièrement  satisfaisante. 
Toutefois  et  ainsi  qu'on  le  démontrera  plus  loin  de 
manière  détaillée,  il  ne  permet  le  fonctionnement 
correct  que  dans  un  seul  sens  de  rotation,  alors  que 
pour  les  opérations  de  recherche  de  duites  et  de 
détissage,  il  est  nécessaire  de  pouvoir  entraîner  la 
ratière  en  marche  arrière. 

C'est  à  cet  inconvénient  qu'entend  remédier  la 
présente  invention,  en  vue  de  permettre  la  réalisa- 

tion  d'une  ratière  rotative  du  type  «synchronisée», 
susceptible  de  fonctionner  indifféremment  en 
marche  avant  et  en  marche  arrière. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention: 

la  fig.  1  est  une  coupe  transversale  schématique 
d'une  ratière  établie  suivant  l'invention,  cette 
coupe  montrant  l'agencement  de  l'une  des  lames 
de  la  ratière  considérée, 

les  fig.  2,  3  et  4  sont  des  diagrammes  illustrant  le 
déplacement  des  leviers  pivotants  d'actionne- 
ment,  respectivement  en  marche  avant,  en  marche 
arrière  et  dans  une  ratière  synchronisée, 

les  fig.  5  et  6  représentent  à  plus  grande  échelle 
le  profil  de  l'une  et  l'autre  entaille  ménagées  sur  la 
périphérie  de  l'un  des  plateaux  latéraux  de  la  ratière 
suivant  la  fig.  1. 

De  la  même  manière  qu'à  la  fig.  1  du  dessin  de  la 
demande  de  brevet  N°  81  20502  citée  au  début 
des  présentes,  on  a  indiqué  en  1  en  fig.  1  l'arbre 
principal  de  la  ratière,  animé  d'un  mouvement  de 
rotation  intermittent  avec  arrêt  tous  les  180°.  Cet 
arbre  1  reçoit  une  série  de  roulements  en  nombre 
égal  à  celui  des  cadres  de  lisses  du  métier,  et  sur 
chaque  roulement  est  monté  fou  un  excentrique  2 
solidaire  latéralement  d'un  plateau  3;  sur  chaque 
excentrique  2  est  montée  folle  l'ouverture  d'une 
bielle  4  dont  l'extrémité  libre  s'attelle  à  un  bras  pi- 
votant  5  qui  assure,  grâce  à  un  câble  6a,  le  dépla- 
cement vertical du  cadre de  lisses  6  de  la  tame envi- 
sagée.  Entre  deux  excentriques  2  contigus  l'arbre 
1,  prévu  crénelé,  porte  un  disque  d'entraînement  7 
qui  lui  est  solidaire  et  dont  la  périphérie  est  décou- 
pée  de  deux  encoches  radiales  7a,  diamétralement 
opposées  l'une  à  l'autre.  Ces  encoches  7a  sont 
destinées  à  recevoir  sélectivement  le  doigtterminal 
8a  d'un  cliquet  8  articulé  sur  un  axe  9  porté  par  le 
plateau  latéral  3  de  l'excentrique  2  correspondant; 
un  ressort  10  tend  à  rappeler  en  permanence  le 
doigt  8a  du  cliquet  8  en  direction  de  l'arbre  1. 

La  commande  de  chaque  cliquet  8  est  assurée  à 
l'aide  de  deux  leviers  pivotants  11  portés  à  articu- 
lation  par  des  axes  fixes  12  orientés  parallèlement 
à  l'arbre  1.  Chaque  levier  11  présente  un  profil  en 
équerre  et  est  sollicité  par  un  ressort  13  afin  de 
venir  en  appui  contre  une  butée  fixe  correspon- 
dante  14.  Ces  deux  butées  14  définissent  ainsi  sur 
chaque  levier  11  une  queue  d'actionnement  11 a, 
susceptible  d'être  commandée  par  des  poussoirs 
(flèches  15)  du  dispositif  de  lisage  de  la  ratière. 

A  l'opposé  de  sa  queue  11  a,  chaque  levier  11 
présente  un  bec  11  b,  diamétralement  opposé  au 
bec  semblable  11  b  de  l'autre  levier  par  rapport  à 
l'arbre  1 ;  chaque  bec  11  b  est  destiné  à  s'engager 
dans  une  entaille  3a  pratiquée  radialement  dans 
une  rampe  saillante  ou  oreille  3b  du  plateau  3.  En 
vis-à-vis  de  cette  entaille  3a,  le  cliquet  basculant  8 
porté  par  le  plateau  envisagé  comporte  un  talon 
terminal  8b  destiné  à  l'actionnement  dudit  cliquet 
par  le  bec  11  b  engagé  dans  ladite  entaille  3a. 

La  description  qui  précède  est  pratiquement 
identique  à  celle  donnée  dans  la  demande  de  bre- 
vet ? 81  20502,  de  telle  sorte  qu'elle  ne  nécessite 
pas  d'explication  détaillée  en  ce  qui  concerne  le 
fonctionnement  normal  de  la  ratière.  Il  suffira  de 



rappeler  qu'en  l'absence  d'actionnement  des 
poussoirs  15  du  dispositif  de  lisage,  les  ressorts  13 
tendent,  lors  de  chaque  arrêt  du  plateau  3  en  vis-à- 
vis  du  bec  11  b  de  l'un  ou  de  l'autre  des  deux  leviers 
pivotants  11,  à  engager  ledit  bec  dans  l'entaille  3a, 
ce  qui  a  pour  effets  simultanés  d'immobiliser  an- 
gulairement  ledit  plateau  (et  avec  lui  l'excentrique 
2  et  la  bielle  4)  et  de  commander  le  cliquet  8  au 
désaccouplement  par  retrait  de  son  doigt  8a  hors 
de  l'encoche  7a  dans  laquelle  il  était  introduit.  En 
revanche,  lorsqu'un  levier  11  est  commandé  par 
son  poussoir  15  à  l'encontre  du  ressort  13  qui  lui 
est associé,  le cliquet 8,  sous  l'action  du  ressort  10, 
tend  à  engager  son  doigt  8a  dans  l'une  ou  l'autre 
des  deux  encoches  7a  du  disque  7  correspondant, 
en  assurant  ainsi  l'accouplement  entre  ledit  disque 
et  l'excentrique  2  et  en  opérant  de  la  sorte  la  com- 
mande  de  la  bielle  4  et  du  cadre  de  lisses  6  lors  de 
chaque  rotation  de  180°  de  l'arbre  1. 

Il  convient  ici  d'observer  que  pour  l'engagement 
du  doigt  8a  dans  une  encoche  7a,  il  est  évidem- 
ment  indispensable  d'avoir  un  positionnement 
parfaitement  précis  des  pièces  7  et  8.  On  notera  par 
ailleurs  qu'une  fois  cet  engagement  effectué,  il  est 
nécessaire  que  l'action  du  poussoir  15  sur  le  levier 
11  soit  maintenue  un  peu  après  que  l'arbre  a  repris 
son  mouvement  en  entraînant  avec  lui  le  disque  7 
et  l'excentrique  2;  sur  le  diagramme  de  fig.  2,  on  a 
indiqué  en  F1  le  sens  de  rotation  de  l'arbre  1,  en  11 
le  déplacement  du  levier  11  considéré  et  en  A  le 
temps  d'arrêt  de  la  rotation  de  l'arbre  1,  et  l'on  peut 
donc  constater  que  le  bec  11  b  du  levier  11  reste 
dégagé  de  l'entaille  3a  pendant  un  court  laps  de 
temps  a  après  la  remise  en  rotation  de  l'arbre  pré- 
cité. 

Si  l'on  désire  maintenant  que  l'arbre  1  et  l'en- 
semble  de  la  ratière  soient  susceptibles  de  tourner 
dans  le  sens  inverse  F2  (fig.  3),  le  laps  de  temps  a 
de  maintien  de  la  commande  du  cliquet  va  se  trou- 
ver  placé  à  l'opposé  de  la  fig.  2,  et  dans  le  cas  où 
l'on  entend  réaliser  une  mécanique  synchronisée 
apte  à  fonctionner  indifféremment  dans  les  deux 
sens  F1  et  F2,  l'on  doit  prévoir  deux  laps  de  temps 
a  disposés  de  part  et  d'autre  du  temps  d'arrêt  A  de 
l'arbre  1,  comme  illustré  en  fig.  4. 

Or,  si  l'on  adoptait  cette  disposition  dans  le  cas 
de  la  ratière  rotative  suivant  la  demande 
? 81  20502,  le  retrait  du  bec  11  b  hors  de  l'entaille 
3a  interviendrait  avant  que  le  disque  d'entraîne- 
ment  7  ne  soit  complètement  immobile.  Dans  ces 
conditions  l'excentrique  2,  sous  l'effet  des  vibra- 
tions  inhérentes  à  la  poursuite  de  la  rotation  des 
pièces  1  et  7,  risquerait  de  se  décaler  angulaire- 
ment  par  rapport  auxdites  pièces,  auquel  cas  une 
encoche  7a  ne  se  trouverait  plus  en  coïncidence 
exacte  avec  le  doigt  8a  du  cliquet 8.  Il  y  aurait  alors 
un  défaut  de  sélection. 

Pour  surmonter  cet  inconvénient  et  permettre  la 
réalisation  pratique  d'une  ratière  rotative  synchro- 
nisée  satisfaisante,  la  présente  invention  consiste 
à  faire  comporter  à  chacun  des  plateaux  3  de  la 
ratière  une  rampe  saillante  ou  oreille  3c  prévue  à 
l'opposé  de  la  rampe  ou  oreille  3b  susmentionnée, 
et  à  découper  dans  cette  seconde  oreille  3c  une 
entaille  3d  diamétralement  opposée  à  l'entaille  3a. 

Les  fig.  5  et  6  font  bien  apparaître  le  profil  des 
deux  entailles  3a  et  3d  d'un  même  plateau  3  et  l'on 
observera  qu'alors  que  les  parois  latérales  de  l'en- 
taille  3a,  relativement  profonde,  sont  orientées  pa- 
rallèlement  aux  flancs  obliques  du  bec  11  b pour 
conférer  une  position  angulaire  parfaitement  pré- 
cise  au  plateau  3  et  assurer  ensuite  une  retenue 
efficace  aussi  longtemps  que  le  contact  est  main- 
tenu,  l'entaille  3d  est  en  revanche  établie  à  une 
profondeur  réduite  et  comporte  des  parois  latéra- 
les  très  évasées,  orientées  parallèlement  aux  chan- 
freins  d'extrémité  des  flancs  du  bec  11 b. 

On  comprend  que  dans  ces  conditions,  la  co- 
opération  d'un  bec  11  b  avec  l'entaille  3d  opère  le 
maintien  de  l'immobilisation  angulaire  du  plateau 
3  pendant  les  laps  de  temps  a,  aussi  bien  en  mar- 
che  avant  qu'en  marche  arrière.  Par  contre  l'action 
de  retenue  ne  peut,  par  suite  du  profil  évasé  de 
l'entaille  3c,  s'opposer  à  la  rotation  du  plateau,  en 
ce  sens  que  le  bec  11  b est  automatiquement  éjecté 
lorsque  ledit  plateau  amorce  un  nouveau  mouve- 
ment  de  rotation  après  arrêt. 

L'engagement  du  bec  11  b  de  l'un  ou  de  l'autre 
des  deux  leviers  11  de  chaque  lame  dans  l'entaille 
3d  correspondante  permet  de  réaliser  un  second 
positionnement  de  l'excentrique  2  par  le  second 
levier  11,  positionnement  qui  subsiste  pendant  le 
laps  de  temps  a  et  évite  de  ce  fait  tout  risque  de 
décalage  angulaire  intempestif.  On  notera  au  sur- 
plus  que  la  libération  du  cliquet  8  intervenant 
avant  l'arrêt  A  de  l'arbre  1,  ledit  cliquet  dispose 
entièrement  de  tout  le  temps  de  cet  arrêt  pour  la 
pénétration  de  son  doigt  8a  dans  l'encoche  7a; 
l'on  peut  ainsi  atteindre  des  vitesses  de  fonction- 
nement  très  élevées  sans  risque  d'erreur. 

On  conçoit  que  l'invention  est  susceptible  d'être 
appliquée  aux  ratières  dans  lesquelles  les  éléments 
d'actionnement  sont  constitués,  non  plus  par  des 
excentriques  associés  à  des  bielles,  mais  par  des 
cames  profilées  pour  la  commande  de  leviers  por- 
te-galets  attelés  aux  cadres  de  lisses  6.  De  la  même 
manière  et  bien  que  les  cliquets  basculants  sem- 
blent  le  mode  de  réalisation  le  plus  avantageux 
pour  le  mécanisme  mobile  d'accouplement,  on 
peut  toutefois  avoir  recours  à  des  clavettes  à  dé- 
placement  radial. 

1.  Ratière  rotative  pour  métiers  à  tisser,  du  genre 
comprenant,  au  niveau  de  chacune  de  ses  lames, 
une  pièce  oscillante  (4)  attelée  au  cadre  de  lisses 
(6)  correspondant  et  associée  à  un  élément  d'ac- 
tionnement  (2)  monté  fou  sur  l'arbre  principal  (1 ) 
animé  d'un  mouvement  de  rotation  saccadé,  un 
mécanisme  mobile  d'accouplement  (8)  qui  est 
porté  par  un  plateau  (3)  latéralement  solidaire  de 
l'élément  d'actionnement  (2)  et  qui  est  soumis  à 
des  moyens  élastiques  (10)  pour  opérer  la  liaison 
angulaire  dudit  plateau  (3)  avec  un  disque  (7)  so- 
lidaire  de  l'arbre  principal  (1),  et  deux  leviers  pivo- 
tants  (11 )  qui  sont  soumis  à  l'action  d'une  part  du 
dispositif  de  lisage  (15)  et  d'autre  part  de  moyens 



élastiques  (13)  qui  tendent  à  engager  leur  bec 
(11  b)  dans  une  entaille  (3a)  du  plateau  (3)  corres- 
pondant  qui  est  alors  immobilisé  angulairement, 
cet  engagement  provoquant  simultanément  l'ac- 
tionnement  au  désaccouplement  de  l'organe  mo- 
bile  (8),  caractérisée  en  ce  que  le  plateau  (3)  pré- 
sente  une  seconde  entaille  (3d)  diamétralement 
opposée  à  la  première  (3a)  en  vue  de  coopérer 
avec  le  bec  (11  b)  du  levier  pivotant  (11 )  qui  lui  fait 
vis-à-vis  et  de  réaliser  ainsi  un  deuxième  contact 
de  positionnement  du  plateau,  permettant  le  fonc- 
tionnement de  la  ratière  dans  les  deux  sens  de  rota- 
tion. 

2.  Ratière  rotative  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  seconde  entaille  (3d)  pré- 
sente  un  profil  très  évasé  afin  de  permettre  d'opérer 
aussi  bien  le  positionnement  précis  du  plateau  (3) 
que  l'éjection  automatique  du  bec  (11  b)  lorsque 
ce  plateau  est  positivement  entraîné  par  l'arbre 
principal  (1)  à  la  suite  de  l'accouplement  réalisé 
par  le  mécanisme  mobile  (8). 

1.  Rotationsschaftmaschine  für  Webstühle  der 
Art, die in  Höhe jedes  ihrer  Schäfte  ein  schwingen- 
des  Bauteil  (4)  aufweist,  das  an  dem  entsprechen- 
den  Schaftrahmen  angekuppelt  ist  und  einem  Be- 
tätigungselement  (2)  zugeordnet  ist,  das  beweg- 
lich  an  der  Hauptwelle  (1)  angeordnet  ist,  die 
ruckartig  in  Drehbewegung  angetrieben  ist,  einen 
beweglichen  Kupplungsmechanismus  (8)  enthält, 
der von  einer  Platte  (3)  getragen  wird,  die  in  Quer- 
richtung  fest  an  dem  Betätigungselement  (2)  an- 
gebracht  ist  und  der  elastischen  Einrichtungen 
(10)  ausgesetzt  ist,  um  die  Winkelverbindung  der 
Platte  (3)  mit  einer  an  der  Hauptwelle  (1)  fest  an- 
gebrachten  Scheibe  (7)  zu  bewirken,  und  zwei 
Schwenkhebel  (11)  aufweist,  die  einerseits  der 
Wirkung  der  Einkreuzeinrichtung  (15)  und  ande- 
rerseits  elastischen  Einrichtungen  (13)  unterwor- 
fen  sind,  die  danach  trachten,  ihre  Nase  (11  b)  in 
eine  Einkerbung  (3a)  der  entsprechenden  Platte 
(3)  in  Eingriff  zu  bringen,  die  auf  diese  Weise  win- 
kelmässig  festgelegt  ist,  wobei  dieser  Eingriff 
gleichzeitig  das  bewegliche  Organ  (8)  entriegelt, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Platte  (3)  eine 
zweite  Einkerbung  (3d)  aufweist,  die  der  ersten 
(3a)  diametral  gegenüberliegt,  um  mit  der  Nase 
(11  b)  des  Schwenkhebels  (11)  zusammenzuwir- 

ken,  die  ihr  gegenübersteht  und auf  diese  Art  und 
Weise  einen  zweiten  Kontakt  zur  Positionierung 
der  Platte  schafft,  um  die  Schaftmaschine  in  bei- 
den  Drehrichtungen  betreiben  zu  können. 

2.  Rotationsschaftmaschine  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  zweite  Einker- 
bung  (3d)  ein  sehr  ausgebauchtes  Profil  aufweist, 
um  ebenso  gut  die  genaue  Positionierung  der  Plat- 
te  (3)  zu  erzielen,  wie  den  automatischen  Ausstoss 
der  Nase  (11  b),  wenn  die  Platte  von  der  Haupt- 
welle  (1 )  als  Folge  der  durch  den  beweglichen 
Mechanismus  (8)  bewirkten  Kupplung  positiv  an- 
getrieben  wird. 

1.  Rotary  dobby  for  weaving  looms, of the type 
comprising,  at  the  level  of  each  of  its  blades,  an 
oscillating  piece  (4)  coupled  to  the  corresponding 
heddle frame  (6)  and  associated  with  an  actuating 
element  (2)  mounted  idly  on  the  main  shaft  (1) 
animated  by  a jerky  movement  of  rotation,  a mobile 
coupling  mechanism  (8)  which  is  borne  by  a  plate 
(3)  laterally  fast  with  the  actuating  element  (2) 
and  which  is  subjected  to  elastic  means  (10)  to 
operate  the  angular  connection  of  said  plate  (3) 
with  a  disc  (7)  fast  with  the  main  shaft  (1),  and 
two  pivoting  levers  (11)  which  are  subjected  to 
the  action,  on  the  one  hand,  of  the  reading  device 
(15)  and,  on  the  other  hand,  of  elastic  means  (13) 
which  tend  to  engage  their  nose  element  (11  b)  in 
a  notch  (3a)  in  the  corresponding  plate  (3)  which 
is  then  immobilized  angularly,  such  engagement 
simultaneously  provoking  the  actuation  leading  to 
disconnection  of  the  mobile  member  (8),  charac- 
terized  in  that  the  plate  (3)  presents  a  second 
notch  (3d)  diametrically  opposite  the  first  (3a) 
with  a  view  to  cooperating  with  the  nose  element 
(11 b)  of  the  pivoting  lever  (11)  which  is  there 
opposite  and  thus  to  making  a  second  positioning 
contact  of  the  plate,  allowing  the  dobby to  operate 
in  the  two  directions  of  rotation. 

2.  Rotary  dobby  according  to  Claim  1,  charac- 
terized  in  that  the  second  notch  (3d)  presents  a 
very  widened  out  profile  which  makes  it  possible 
to  operate  both  the  precise  positioning  of the  plate 
(3)  and  the  automatic  ejection  of the  nose  element 
(11  b)  when  this  plate  is  positively  driven  by  the 
main  shaft  (1)  further  to  the  coupling  made  by  the 
mobile  mechanism  (8). 
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